
APIPHILE N°5– ÉTÉ 2019 
La communication de la filière apicole du GIE ELEVAGE DES PAYS DE LA LOIRE 

1. Reconstitution du cheptel apicole par renouvellement interne - 
aide du Conseil Régional des Pays de la Loire : cf Apiphile n° 1 et 

Apiphile n° 3 

 Si vous souhaitez faire une demande, n’hésitez pas à le faire savoir à mar�ne.cloteau@pl.chambagri.fr 

  

2. Dans le cadre du renouvellement du cheptel apicole par achat, ou 

de l’acquisition de matériel de transhumance, les aides sont gérées 

par France AGRIMER 

Si vous souhaitez faire une demande, préparez-la au plus tôt pour éviter de surcharger la plateforme. 

Pour accéder à la téléprocédure : h ps://pad.franceagrimer.fr/pad-presenta�on/ 

Pour accéder au guide dédié aux apiculteurs : h ps://www.franceagrimer.fr/content/

download/59792/document/Guide%20usagers%20t%C3%A9l%C3%A9proc%C3%A9dure.pdf  

 Après lecture de ce guide, si vous avez des difficultés pour remplir votre demande, contactez France 

AGRIMER par mail apiculture@franceagrimer.fr en indiquant  : 

∗ le nom du disposi#f (Cheptel ou Transhumance), 

∗ votre numéro de dossier a*ribué par le système ou votre numéro de SIRET u#lisé pour ini#er la 

demande d’aide 

∗ votre numéro de téléphone 

∗ et en expliquant précisément la difficulté que vous rencontrez en précisant notamment le nom de 

l’écran concerné et la nature du problème. Par exemple : « dans l’écran de saisie des 

inves#ssements, pour la saisie de l’inves#ssement « pale*es », je ne comprends pas le message 

d’alerte ». 

 

3. L’agriculture biologique améliore les performances des colonies 

d’abeilles - retrouvez l’article du CNRS via le lien ci-dessous 

h p://www.cnrs.fr/fr/lagriculture-biologique-ameliore-les-performances-des-colonies-

dabeilles-melliferes 

 

 

La date limite de vos demandes d’aide est fixée au 1er août 2019 

La date limite de vos demandes d’aide est fixée au 15 octobre 2019 



4. Formation CETAPI : « Mieux s’organiser pour être moins débordé 

au cours de la saison apicole » 

1er jour : le jeudi 26 septembre 2019 (9h30-17h30) chez Michel TEXIER, apiculteur professionnel 

aux Herbiers -85  

∗ Temps de travail, ges#on des pics de travail, équilibre vie professionnelle – vie privée, organisa#on 

du travail à plusieurs : échanges sur les ressen#s et les pra#ques de chacun. 

∗ Recueil d’expériences et co-construc#on de solu#on sur des probléma#ques liées à l’organisa#on du 

travail (combiner les différentes tâches sur l’exploita#on, embaucher un salarié, …) : théma#ques à 

préciser en fonc#on des a*entes des par#cipants. 

∗ Témoignage de Michel Texier sur son ac#vité et son mode d’organisa#on (organisa#on générale, 

astuces techniques pour gagner du temps), et visite de son ac#vité. 

2ème jour : le mardi 8 octobre 2019 (9h30-17h30) à Mûrs-Erigné : 

Forma#on avec interven#on d’Andy Chauveau, formateur sur la ges#on du temps. 

Au programme : 

∗ Principes fondamentaux de la ges#on du temps. 

∗ Iden#fica#on de ses priorités. 

∗ Caractérisa#on des tâches (urgent ou non, prioritaire ou non). 

∗ Principaux freins personnels et environnementaux. 

∗ Présenta#on d’une méthode de ges#on du temps. 

∗ Construc#on de l’agenda personnel. 

Apports théoriques, échanges et mise en applica#on concrète. 

 

5. Journée Régionale Apicole 

Organisée tous les 2 ans, ce*e journée est ouverte à tous les apiculteurs, syndicats ou organismes apicoles 

des Pays de la Loire. Elle permet de recevoir le ma#n un scien#fique et l’après-midi de par#ciper à 3 ateliers. 

Après 2 années en Vendée, ce*e journée régionale devrait avoir lieu en Maine-et-Loire en janvier 2020. Les 

travaux du programme de sélec#on seront notamment présentés. Nous vous indiquerons prochainement le 

lieu et la date précise. 

6. Formation à prévoir : 
Formations organisées par le GIE ELEVAGE fin 2019 : 

∗ Pour les apiculteurs amateurs : « Demain, je m’installe en apiculture » «  Comment faire des 
essaims niveau découverte »  

∗ Pour les apiculteurs professionnels : « Plan de sélection – suivi sanitaire de son cheptel » - 
« varroase : la limite des médicaments - pourquoi faut-il alterner ? » 

7. Le prochain congrès de la FNOSAD aura lieu du 25 au 27 octobre à Macon (71) 

h ps://www.fnosad.com/actualites/64-congres-sanitaire-fnosad-2019 

8. Le 1er salon international de matériel apicole  se déroulera du 6 au 
8 décembre 2019 au parc exposition d’Avignon (84). 
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Avec la par�cipa�on financière  Programme apicole communautaire 

A NOTER : un apiphile spécial installation est disponible. Il sera 
adressé aux personnes interrogatives sur l’apiculture et l’installation. 
Si vous souhaitez le recevoir, merci de nous en faire la demande.  


